
REPUBLIQUE DU BENIN DECRETN' 2on8-â65 DU ''t g AOUT 2OO8

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Chargeant lVonsieur Gustave ANANI CASSA, Garde des

Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits

de l'Homme, de l'intérim de Monsieur Moussa OKANLA,

Ministre des AfTaires Etrangères, de l'lntégratlon Africaine, de

la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur pour compter

du mercredi 25 juin au jeudi 03 juillet 2008.

o

o

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi N" 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2007-540 du 02 novembre 2007, portant composition du Gouverne-

menl ,

DECRETE

Fait à Cotonou, le 19 aott 2C08

Par Le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,

rBoni YAYI

Ampliations : PR6-AN 4- cc 2-cs 2-cES 2-HAAC 2- HcJ 2' MAEIAFBE 4-
SGG 4 - Autres Ministères 25 - Départements 6 - JORB 1.

ArtiCle 1*: Pour compter du mercredi 25 juin au jeudi 03 juillet 2008, Monsieur Gustave ANANI

fffi[l-earOe des Sceaux, Ministre de Ia Justice, de la Législation et des Droits de l'Homme est

rf'rigÀ â" l'intérim de lvonsleur Moussa oKANLA, Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration

Africaine, de la Francophonie et des Bénlnois de l'Extérieur'

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.


